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n° 70 284 du 21 novembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. SWIJSEN, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité somalienne, d’origine ethnique Bajuni Al-Nufal et de

religion musulmane. Vous êtes née le 9 mars 1991 sur l’île de Koyama en Somalie où vous avez vécu

jusqu’au moment de votre fuite le 10 décembre 2010.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre requête.

Au moment des faits, vous habitez à Koyama, dans le quartier de Gedeni, avec votre père et votre frère,
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respectivement [S.] et [A. A. S.]. Vous vous occupez du ménage depuis que votre mère a quitté le

domicile familial en 2006.

Vers le mois de mai 2006, votre père annonce qu’il emmène votre grande soeur [A.], qui a 19 ans à

ce moment-là, à Chula. Il revient deux jours plus tard avec son corps. Les personnes en charge de

préparer les funérailles se rendent compte qu’elle est décédée à la suite d’une excision et en informent

la famille. Votre mère, furieuse, décide alors de quitter votre père. Elle est d’autant plus fâchée que cette

pratique ne fait pas partie des traditions bajunies. Il s’avère que votre père a fait subir cette mutilation à

votre soeur parce qu’il voulait qu’elle épouse un homme riche de Mogadiscio.

Le 31 novembre 2010, votre père vous annonce que vous devez épouser un homme de Mogadiscio que

vous avez rencontré quelques semaines auparavant. Il vous annonce qu’il a déjà accepté la dot et vous

bat lorsque vous tentez de contester sa décision. Vu que l’homme que vous devez épouser appartient

au clan des Darods, vous devez être excisée avant le mariage. Le 9 décembre 2010, deux femmes

chargées de préparer la noce et de s’occuper de votre excision, vous rendent visite. Vous inventez un

prétexte pour sortir de la maison et vous vous rendez chez votre mère, qui habite désormais chez son

frère à Koyamani. Votre oncle décide alors que vous devez fuir afin d’éviter que vous subissiez le même

sort que votre soeur.

Le 10 décembre 2010, vous prenez un bateau en direction de Mombasa où vous arrivez trois jours plus

tard, soit le 13 décembre. Vous quittez le Kenya le 18 décembre 2010, grâce à votre oncle maternel qui

a organisé votre voyage. Après avoir fait escale dans un aéroport qui vous est inconnu, vous arrivez à

Bruxelles le 20 décembre 2010. Vous demandez l’asile le lendemain (21/12/10).

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension avec

l’interprète au cours de votre audition au Commissariat général de sorte que vos déclarations peuvent

valablement vous être opposées.

Ensuite, de nombreuses invraisemblances et contradictions avec l’information objective (des

copies figurent au dossier administratif) ressortent de l’analyse approfondie de vos déclarations

et portent un sérieux discrédit à la réalité de votre provenance de l’île de Koyama, de même qu’à

celle de votre nationalité somalienne.

Force est de constater que vos connaissances de l’île de Koyama, où vous dites avoir résidé pendant

19 ans, et de l’ethnie bajunie, dont vous prétendez faire partie, sont plus que lacunaires. Ainsi, vous

dites que les Bajunis sont « un mélange des gens du Yémen et des Bantus », mais vous ne savez pas

d’où proviennent les résidents de l’île (audition CGRA du 11/04/11, p. 22). Lorsque le Commissariat

général vous demande si les Bajunis ont toujours vécu dans les îles, vous répondez que vous ne le

savez pas, que vous êtes à Koyama depuis votre naissance. Or, les Bajunis ont une histoire

mouvementée et ont connu de nombreux déplacements de population. Avant la fin des années 1980, en

l'occurrence, les Bajunis des îles résidaient à Kulmis, où ils avaient été transférés de force dans les

années 1970 (Cf. documentation jointe à la farde bleue du dossier administratif). Même si vous n’avez

que 20 ans, il n’est pas crédible que vous fassiez partie de cette minorité ethnique et que votre famille

ou votre entourage ne vous aient jamais fait part de l’histoire récente qui les concerne directement.

Dans le même ordre d’idées, vous dites que les Darods envahissent les îles, mais que vous ignorez s’il

s’agit de Marehans (audition, p. 19). Selon les informations dont le CGRA dispose, la population bajunie

est victime de discrimination de la part des Marehans qui contrôlent les îles depuis les années 2000 (Cf.

documentation jointe à la farde bleue du dossier administratif). Il n’est pas crédible que vous ignoriez le

nom du sous-clan des Darods qui pèse ainsi sur la vie de votre communauté ethnique. Vous dites

également que les Darods envahissent l’île depuis que vous êtes née pour enlever des gens, violer des

femmes et voler des animaux (audition, p. 19). Or, les Marehans qui contrôlent les îles depuis les

années 2000 font travailler les Bajunis pour leur compte.

De manière générale, la situation difficile des Bajunis est essentiellement due au fait que les clans

somaliens leur barrent l’accès à l’économie plutôt qu’à des actes de violence spécifiques (Cf.
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documentation jointe à la farde bleue du dossier administratif). Ce que vous décrivez ne correspond

donc pas aux informations objectives. Comme les éléments sociétaux se transmettent essentiellement

de façon orale dans la société somalienne, il est d’autant plus invraisemblable que des informations

relatives à l’histoire de votre peuple ne vous aient pas été transmises par votre famille ou par les

anciens (Cf. idem).

De manière générale, votre faible niveau de connaissance des événements qui se sont déroulés sur

Koyama ne permet pas au Commissariat général de croire que vous y avez réellement vécu toute votre

vie. Ainsi, vous indiquez que l’aide post-tsunami est arrivée sur l’île trois jours après le désastre

(audition, p. 23). Or, selon les informations objectives dont nous disposons, l’aide est seulement arrivée

en février 2005, soit plusieurs semaines après le tsunami (Cf. documentation jointe à la farde bleue du

dossier administratif). De plus, vous avez entendu parler d’actes de piraterie, mais vous dites que les

pirates ne sont jamais venus sur l’île. Or, d’après les informations dont nous disposons, les membres de

l’équipage de trois bateaux ont été retenus en otage pendant des mois sur l’île de Koyama à compter du

15 août 2005 (idem). Il n’est pas crédible que cet événement exceptionnel vous ait échappé si vous

aviez réellement vécu toute votre vie sur cette petite île de 7,5km2 (idem). Dans le même ordre d'idées,

vous dites que la dernière intervention d’une armée étrangère en Somalie date de 1993 (audition, p. 23).

Or, d’après les informations dont nous disposons, l’armée éthiopienne est intervenue en Somalie de

décembre 2006 à janvier 2009 pour appuyer militairement le gouvernement de transition (Cf.

documentation jointe à la farde bleue du dossier administratif). Il n’est pas crédible que vous puissiez

ignorer des faits aussi importants et notoires. Le Commissariat général souligne qu’on n'attend

nullement de vous une connaissance que vous auriez dû acquérir par voie de presse, par la télévision

ou la radio ; on attend de vous que vous sachiez des informations de base qui circulent sur l’île.

Puisque vous prétendez avoir habité toute votre vie sur la petite île de Koyama, on peut

raisonnablement escompter que vous puissiez décrire l’île et ses environs en détail. Or, votre

description de l’île est très sommaire, puisque vous dites : « L’île est entourée d’eau. Il y a des maisons,

des animaux, des mosquées, des puits » (audition, p. 20). Vous déclarez ensuite que Ngumi et Fumayo

sont les îles les plus proches de Koyama (audition, p. 20), alors que Koyama et Fumayo sont séparées

par l’île de Kiwamwe (Cf. documentation jointe à la farde bleue du dossier administratif). De plus, vous

ne savez pas si Fumayo est habitée ou non (audition, p. 21).

Encore, vous ignorez qui est Shawale Yusuf (audition, p. 23). Or, celui-ci a été identifié en 2005 comme

le chef (« acting king ») de Koyama par l’ONG World Concern (Cf. documentation jointe à la farde bleue

du dossier administratif).

De manière générale, votre méconnaissance des événements notoires qui se sont déroulés sur

Koyama, ainsi que de l’île en tant que telle n’est pas crédible au vu de votre allégation selon laquelle

vous y avez vécu 19 ans et au vu de votre appartenance à un peuple qui transmet ses connaissances

oralement. Le Commissariat général rappelle, en outre, qu’il n’est aucunement nécessaire d’avoir suivi

une formation ou d’avoir accès à des canaux d’information pour être informé des éléments

fondamentaux de la vie et de l’environnement quotidiens. Au vu de tous ces éléments, le Commissariat

général peut raisonnablement attendre de vous que vous évoquiez spontanément des détails et que

votre récit reflète le sentiment de faits vécus. Or, tel n’est manifestement pas le cas en l’espèce.

Le CGRA constate également que votre récit comporte plusieurs imprécisions qui ne reflètent,

par conséquent, pas le sentiment de faits vécus dans votre chef.

Notons d’emblée le caractère sommaire et dénué de spontanéité de vos réponses. Par exemple,

lorsque le Commissariat général vous demande de décrire vos visites à Chula, vous dites que vous y

étiez pour « lire le Coran, louer le prophète ». Invitée à décrire une journée de a à z, vous déclarez : «

La dernière fois que j’y ai été c’était en 2005 et on m’a demandé de lire le Coran. D’autres ont été

demandés de lire des versets pour louer le prophète. » Lorsque le CGRA vous donne l’occasion de

donner davantage de détails, vous dites « Je suis partie avec les autres étudiants de la madrasa en

bateau. On est arrivé là, la cérémonie a commencé. Au début on nous a dit de lire le Coran. » (audition,

p. 9). De même, vous dites que les Darods envahissent l’île depuis que vous êtes née, mais lorsque le

Commissariat général vous demande ce qui est arrivé au cours de la dernière invasion en 2009, vous

dites : « Ils ont attaqué des gens, les ont emmenés, ils ont pris des animaux, comme des chèvres et des

moutons. »

Invitée à partager un souvenir personnel, vous vous bornez à dire : « Ils viennent et prennent les

animaux, des chèvres, des poulets, des moutons… Ils violent des femmes en disant : vous n’êtes pas
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Somaliennes. » (audition, p. 19). De manière générale, vos réponses ne reflètent pas le sentiment de

faits vécus dans votre chef et compromettent gravement la crédibilité de votre dossier.

Vos réponses imprécises ou contredites par l’information dont dispose le Commissariat général (des

copies figurent au dossier administratif) empêchent celui-ci de croire à la réalité de votre origine

somalienne et de votre vécu en Somalie et, partant, elles ne lui permettent pas davantage de croire à la

réalité des faits qui, selon vos déclarations, vous ont amené à quitter Koyama. Par conséquent, les faits

n’étant pas établis, la crainte de persécution qu’ils sont censés fonder ne l’est pas davantage.

Les certificats médicaux que vous avez déposés auprès du commissariat général ne permettent pas de

rétablir la crédibilité de vos déclarations. En effet, le fait que vous ne soyez pas excisée et que vous

souffrez d’un cycle irrégulier n’atteste en rien des craintes de persécution, personnelles et individuelles,

alléguées à l’appui de votre demande. Par conséquent, les documents présentés ne permettent pas

d'invalider la présente décision.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation l’article 1er, section

A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le

protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ainsi que

« des articles 52 et 48/3 juncto 62 » de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le

séjour et l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre

1980).

2.3. En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à défaut, l’octroi du statut de protection subsidiaire.

3. Nouveaux documents

3.1. A l’audience publique du 7 octobre 2011, la partie requérante a déposé de nouveaux documents, à

savoir, un acte de naissance daté du 10 aout 2004, une confirmation de citoyenneté datée du 10 juillet

2011, ainsi qu’une « carte d’activité » émanant de l’association GAMS- Belgique.

3.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « L’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la
loi du 15 décembre 1980, doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction
du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2
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juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la
volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de
nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition
que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30
octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. En termes de plaidoirie, la partie requérante explique avoir récemment reçu l’acte de naissance et

la confirmation de citoyenneté par courrier. Le Conseil estime en conséquence qu’ils satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

4. Discussion préliminaire

La partie requérante invoque une violation de l’article 52 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

rappelle que la décision attaquée étant prise sur pied de l’article 57/6 de la loi précitée, et non de l’article

52, la partie requérante ne démontre pas clairement en quoi il y aurait une violation de l’article 52 de la

loi. Le Conseil ne voit du reste pas en quoi cet article, visant les conditions de non reconnaissance de la

qualité de réfugié et de non octroi de la protection subsidiaire, par le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides, aurait été violé. En ce qu’il est pris de la violation de l’article 52 de la loi du 15

décembre 1980, le moyen n’est pas recevable, la décision attaquée n’étant pas prise sur la base de

cette disposition. La décision attaquée a, en conséquence, pu rejeter la demande d’asile de la

requérante sans violer l’article 52 de la loi du 15 décembre 1980 et sans commettre d’erreur

d’appréciation.

5. Discussion

5.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante, ainsi que de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison, d’une part, de l’impossibilité d’établir son origine

somalienne et d’autre part, du manque de crédibilité de son récit. A cet effet, la partie défenderesse

relève de graves lacunes et imprécisions dans les déclarations de la requérante.

5.2. La partie requérante, quant à elle, conteste en termes de requête la décision de la partie

défenderesse car elle estime avoir démontré à suffisance les raisons qui l’ont poussée à fuir la Somalie.

De plus, elle estime que la décision entreprise se fonde sur des éléments subsidiaires qui ne permettent

pas de remettre en cause sa nationalité somalienne.

5.3. Le Conseil constate que les arguments des parties portent essentiellement sur la question de

l’établissement de la nationalité somalienne de la partie requérante.

5.4. En l’absence de preuves documentaires permettant de déterminer l’identité de la partie requérante,

la partie défenderesse a estimé que les déclarations de cette dernière révélaient des lacunes et

méconnaissances essentielles qui ne permettaient pas de considérer que celle-ci provenait

effectivement de Somalie.

5.5. En l’absence de preuves documentaires, la partie défenderesse a estimé que les déclarations de la

partie requérante révélaient des lacunes et méconnaissances essentielles qui ne permettaient pas de

considérer que celle-ci provenait effectivement de Somalie.

5.6. Or, la partie requérante a déposé, lors de l’audience publique du 7 octobre 2011, de nouveaux

documents visant précisément à établir sa nationalité, à savoir, une confirmation de citoyenneté et un

acte de naissance. La partie défenderesse a émis des doutes en termes de plaidoirie quant à la force

probante à accorder à ces documents, en ce qu’elle estime qu’ils ne constituent nullement une preuve

de l’identité et de la nationalité de la partie requérante. Le Conseil estime, pour sa part, qu’au vu de

l’importance que revêt la question de la détermination de la nationalité dans les affaires somaliennes, il

apparaît déterminant que la partie défenderesse analyse et se prononce sur l’authenticité et la force

probante à accorder à ces documents.

5.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent

qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit
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procédé à des mesures d'instruction complémentaires qu’il n’a pas la compétence légale pour effectuer

lui-même.

5.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée pour la renvoyer au Commissaire général afin

qu’il procède au réexamen de la demande d’asile. A cet égard, le Conseil tient à rappeler qu’il appartient

aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des

faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 juin 2011 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


